                         BUDGET 2026	                                                                                                                                                                                       Feuille d’activités bénévoles                                                                                                                                  Association DDEN 06 LOCALE  -  GRASSE –VAL de SIAGNE 

Après examen du coût des déplacements liés au Code de l’Éducation Nationale et suivant l’article 200 du Code Général des Impôts, il a été retenu le barème  « distance x 0,665 » et un véhicule d’une puissance fiscale de 6 CV pour tous les DDEN pour l’année 2026, le décompte suivant a été établi :
1) Nombre de kilomètres parcourus :        Estimation 4 812 km
                                                                        Soit : 4 812 km X 0,665  =   3 199,98 €
A noter que le nombre de kilomètres a été calculé, pour chaque DDEN,  sur la participation aux 3 conseils d’école et aux 3 assemblées trimestrielles de notre délégation.

2)         Temps consacré au vu du dossier sur l’incidence des contributions volontaires sur l’analyse financière du 15/02/2011  reconduite en 2026 :
        -    3 conseils d’école de 2 heures, soit :  6 heures
        -    visite des écoles en vue d’établir le rapport annuel: 1 heure
Soit, en moyenne 7 heures par bénévole pour une école.
63 écoles bénéficient d’un DDEN au 01/01/2026, soit : 7 heures   X  63 écoles =   441 heures

Sur la base de 12,02 € du SMIC horaire brut au 1er janvier 2026:  
             12,02€  X  441 heures  =  5 300,82 €


Récapitulatif :     indemnités kilométriques :    3 199,98€

                              Temps consacré :                      5 300,82€
                                                                            -------------------
                                                 TOTAL                      8 500,80€     arrondi à  8 501 €


NB : Cette somme de 8 501 € est à reporter au budget prévisionnel 2026 aux  lignes :   
· en charge d’exploitation : valorisation des actions des bénévoles
· en produit d’exploitation : contre-valeur de la valorisation des actions des bénévoles 

